
  
La facturation électronique devient obligatoire en Belgique dès le 01 janvier 2026. 

À partir du 1er janvier 2026, les entreprises belges assujetties à la TVA devront 
obligatoirement utiliser le réseau Peppol pour échanger leurs factures. Cela signifie que les 
factures papier ou envoyées par e-mail en PDF ne seront plus autorisée et que ces 
documents n’auront plus de valeur juridique. Seules les factures électroniques transmises 
via Peppol, un réseau sécurisé et standardisé, seront valables. 

Ce changement représente une évolution majeure pour de nombreux indépendants et 
PME. Si vous utilisez encore des factures préparées et envoyées manuellement, il est crucial 
de vous renseigner sur Peppol et de comprendre qui sera concerné par cette obligation.  

Préparez-vous à la facturation électronique obligatoire sur efactuur.belgium.be. 

Qu’est-ce que cela signifie pour vos factures Belfius Lease (Services) ? 
  

À partir du 1er janvier 2026, Belfius Lease (Services) n'enverra plus de factures ou de 
notes de crédit par courrier ou au format PDF.  

Dès que votre entreprise sera connectée au réseau Peppol, via un prestataire de service 
agréé que vous aurez choisi, vous y trouverez vos factures et notes de crédit pour votre 
leasing : la transition se fera donc automatiquement sans aucune action de votre part. Vous 
recevrez une notification via votre logiciel comptable dès qu’un nouveau document sera 
disponible. 

Comment conserver vos factures et obtenir un duplicata ? Pour votre facilité, Belfius 
Lease met à votre disposition le I-Portal, une plateforme où l’ensemble de vos factures ou 
notes de crédit concernant votre leasing est archivé gratuitement de manière 100% 
sécurisée.  

Intéréssé(e) ? Nous avons besoin de ces informations et de votre signature manuscrite 
pour accord afin de créer votre compte sur le I-Portal. Vous pouvez nous renvoyer ce 
document scanné par mail : leaseadm@belfius.be 

 NOM de la Société :                                                                        Numéro de TVA :  

 

Personne de contact (NOM – PRENOM – FONCTION) :  

 
 

Adresse email (écrire en lettres capitales)                                Numéro de GSM 
 
 
 
Date et Signature  
 

 

 

Toutes les informations détaillées sur le traitement des données personnelles par Belfius Lease, ainsi que les 
droits du (des) soussigné(s), sont énoncés dans la Charte Vie Privée. Cette charte fait partie de la relation 
contractuelle, est opposable et peut être consultée sur www.belfius-lease.be.  
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